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LE LAVOIR DE DRUVAL 
1888 

Particularité de ce lavoir : le bord du bassin est en hauteur évitant ainsi de  
s’ agenouiller pour battre le linge 
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UN PEU D’HISTOIRE 

Ce 13 juin 1944 arrivent à Beaufour 3 parachutistes 
Anglais venant de Saint Pierre Azif et font des signes à 
Yvonne HAIN : ils ont soif, elle  leur donne à boire et à 
manger, mais des allemands apparaissent dans le che-
min proche obligeant Yvonne et les 3 militaires à se 
coucher à terre pour ne pas être vus. Elle leur conseille 
de rester  et  se propose de les cacher. 
 

Cherchant à communiquer en anglais Yvonne leur pré-
sente « Aline » parlant leur langue qui les tiens infor-
més régulièrement de la situation et cela en cachette car 
40 Allemands campent dans l’herbage de ses parents. 
 

« - Un soir ou on y voyait comme en plein jour, nous 
avons traversé l’herbage en question et avons camouflé 
les Anglais dans un bâtiment de la ferme risquant le 
tout pour le tout.  
Les Allemands sont venus m’interroger s’il y avait une 
voiture dans le garage. « Comment voulez-vous qu’une 
voiture passe par cette porte, (nous avions rangé des 
stères de bois pour cacher celle-ci) les Allemands sont 
repartis, heureusement car Il y avait un poste émetteur 
afin de capter les renseignements de divers réseaux : 
Britanniques, Belges et Américains.  
 

Un Américain dont l’avion a été mitraillé, blessé, lo-
geait à Bonnebosq, nous lui avons fait des faux papiers 
avec le cachet de la mairie.  
 

Lorsque nous avons installé les Anglais et l’Américain 
dans la maison, au moindre bruit ils montaient l’étage 
et se cachaient dans un placard en mettant une armoire 
devant. Un jour nous avons eu très peur  car  la porte à 
été poussée, nous avons aussitôt lancé l’alarme par une 
trappe du grenier « les Allemands », mais en fait c’était 
un veau qui poussait la porte. » 

Après cette période de prises de risque dans une grande 
détermination, malgré la peur, la paix est enfin venue. 
 

« - John Biggin est venu nous voir avec sa femme en 
1956, il est revenu au 40 ème anniversaire ainsi 
qu’Harry Max SOUGHLIN, sa première parole 
« Grâce à vous, je suis encore en vie ». 
 

« - En 1945, j’ai reçu deux citations : une Anglaise et 
une Américaine. 
En 1992 à 84 ans, Monsieur Louis MEXANDEAU se-
crétaire d’Etat aux anciens combattants m’a décerné la 
médaille du secrétariat de l’état aux Anciens Combat-
tants Victimes de Guerre. » 
 

Propos recueillis de Yvonne HAIN 

Durant la période d’occupation Allemande des habitants de Beaufour et des alen-
tours ont été confrontés à des situations inhabituelles qui ont mis leurs vies en jeu.  
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Maire  

BEAUFOUR-DRUVAL 

Edito 
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Cette année 2020 commence comme 2019 dans un climat 
de perturbation. 
 

Dans le cadre préservé de notre paisible commune, je vous présente 
mes vœux les plus chers de bonheur, joie, santé et réussite. 
 
En janvier 2018, nous avons intégré la communauté de commune Nor-
mandie Cabourg Pays d’ Auge. Nous y avons été bien accueillis et 
2019 l’a confirmé puisque nous y sommes bien entendus. 
 
La commune a une place particulière dans l’organisation territoriale de 
notre démocratie, elle est l’échelon le plus proche des citoyens et a un 
rôle de confiance et de proximité. J’entends souvent dire que les petites 
communes n’ont plus lieu d’exister.  
 
Avec nos 450 habitants, ce n’est pas mon avis. Nos permanences sont 
souvent visitées et animées par des demandes de renseignements. Nous 
gardons les principales compétences qui sont l’urbanisme, l’aménage-
ment et l’entretien du territoire. 
 
Nous avons un budget qui nous permet de faire face à nos obligations et 
d’investir dans des aménagements.  
 
Cela est possible grâce à une équipe municipale soudée. 
 
Au terme de ce mandat, je tiens à remercier l’ensemble du conseil mu-
nicipal et en particulier Denise Davoust et Jean-Pierre Semet mes ad-
joints et Maires délégués de Druval et Saint Aubin Lebizay, de leur 
soutien et de la confiance qui règne entre nous. 

 
Le conseil municipal se joint a moi pour vous souhaiter une bonne an-
née 2020. 



 

 

Les Travaux réalisés 
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Voiries /Bâtiments / Divers 
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DEFENSE INCENDIE  PREMIERE TRANCHE 

Poteau  
Chemin de Saint Aubin 

POMPES  FUNEBRES 

(face à la gare) 
2, rue de la libération 

14160 DIVES SUR MER 

Tél. 02 31 28 93 49 

(Centre ville, face à la pharmacie) 
124, Grande Rue 
14430 DOZULE 

Tél. 02 31 57 91 41 

www.pfgrimoult.fr 
 

contact@pfgrimoult.fr 
 

Permanences décès  

06 24 30 09 05 

MARBRERIE 
Bâche 60 m3 

Chemin de la Cour Varin 

Réfection de la canalisation eau potable  
Chemin de Saint Aubin  

Depuis quelques années de nombreuses interventions ont 
été nécessaires suite aux fuites répétées des tuyaux d’eau 
potable,  provocant des affaissements de la chaussée . Le 
remplacement de cette  canalisation, a permis de stabili-
ser la voirie ainsi que ses fossés et en augmentant son 
diamètre d’installer un poteau de défense incendie.  

BEAUFOUR-DRUVAL Le BOURG 

Nos Partenaires….. Artisans / Commerçants / Entreprises  

Restaurant 

mailto:mgrimoult@pfgrimoult.fr
mailto:mgrimoult@pfgrimoult.fr
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Projets / Travaux 

Sauvons un petit joyau, un édifice construit à la fin du XIIè
-début du XIIIè selon Arcisse de Caumont, l’Eglise Notre 
Dame de DRUVAL est inscrite aux monuments historiques 
elle est dédiée à Notre Dame, mais relevait de l’abbaye du 
Bec-Helloin.  
 

Il nous paraît important de fédérer les différents acteurs, 
afin de préserver l’identité de notre village au travers de la 
sauvegarde de notre patrimoine comme levier de dévelop-
pement des territoires. Sensibiliser et informer la popula-
tion locale à la restauration, à l’animation et mise en place 
de circuits, d’expositions, artisanales et artistiques en colla-
borations avec l’Office de Tourisme. Promouvoir toute ac-
tivité nouvelle susceptible d’assurer un développement éco-
nomique, touristique et culturel 
 

Afin de rendre attractif notre territoire et compte tenu de 
notre budget communal, nous avons signé un partenariat 
avec la Fondation du Patrimoine et l’association l’ASPED 
ainsi que la commune, maître d’ouvrage de l’édifice. 
L’association est le support de communication afin de faire 
appel aux dons En contrepartie, nos éventuels donateurs 
auront l’occasion de visiter le chantier, de participer au 
cocktail d’inauguration, aux conférences dans le cadre des 
journées du Patrimoine. 
1ère tranche de travaux                        =  108374 euros HT 
Subvention de la DRAC                     =   29838 euros 
Subvention du DEPARTEMENT       =   29838 euros 
Subvention de la COMMUNE            =   10000 euros 
Un dossier de demande de subvention auprès de la Sauve-
garde de l’Art Français a. été déposé, commission prévue 
en Février 
Les donateurs peuvent choisir d’effectuer leur don en ligne 
sur le site internet de la FONDATION DU PATRIMOINE. 
 

La FONDATION DU PATRIMOINE s’engage à remercier 
les donateurs par courriel ou, sur demande expresse du do-
nateur, par courrier postal, et à leur adresser un reçu fiscal.   

RESTAURATION DE L’EGLISE DE DRUVAL 

Réfection de la voirie Herbage Baril 
Après le rachat par la commune pour  

l’euro symbolique. 

Réfection de la structure du mur  
de façade de l’ancienne mairie  

de Saint Aubin Lebizay  

Démontage d’un frêne   
présentant un risque  

Presbytère de  
Saint Aubin Lebizay 

Programme DEFENSE INCENDIE 

Soubassement  défectueux  

2/ Implantation citerne 60 m3  
secteur Eglise de Druval 

3/ Implantation citerne 60 m3  
secteur Bas Chemin de St Aubin. 

4/ Implantation citerne 60 m3  
secteur Lavoir de Druval 

1/ Implantation d’une citerne  de 60 m3 
Route de Druval 
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Les déchets de chantiers du bâti-
ment et des travaux publics          
Le brûlage de ces déchets est égale-
ment interdit par le règlement sani-
taire départemental et sanctionné 
comme cité plus bas.  Les déchets 
dangereux comme des huiles de vi-
dange, des solvants, des bois traités, 
des pots de peinture vide, des aéro-
sols, y compris les emballages classés 
dangereux) doivent être éliminés 
dans des installations de traitement 
autorisé au titre de la réglementation 
ICPE.   

 Le brûlage sauvage des déchets 
sur le site d’une entreprise consti-
tue également une infraction prévue 
puisqu’elle ne possède pas d’autori-
sation au titre des installations clas-
sées pour la protection de l’environ-
nement et réprimée par : 

L’ECHO DES TROIS COMMUNES  BEAUFOUR - DRUVAL - ST AUBIN LEBIZAY  

Chiens ou Chats errants . L'article 213 du code rural 
précise que le maire a l'obligation de prendre toutes disposi-
tions pour empêcher leur divagation. Il peut ordonner que ces 
animaux soient tenus en laisse et que les chiens soient muse-
lés. Il prévoit également que les chiens et chats errants et tous 
ceux qui seraient saisis sur le territoire de la commune, sont conduits à la 
fourrière où ils seront gardés. En outre, les propriétaires, locataires, fer-
miers ou métayers ont le droit de saisir ou de faire saisir par un agent de 
la force publique, les chiens et chats errants dans les propriétés dont ils 
ont l'usage afin qu'ils soient conduits à la fourrière.  

Attention ! Toute incinération de 
végétaux est passible d’une con-
travention de 450 € (article 131-
13 du nouveau code pénal)  

le brûlage des déchets    
est interdit dans le Calvados. Il est 
bon de rappeler que ceux-ci ainsi que  
les branchages et les tontes doivent 
être portés à la déchetterie.  

l’article R 635-8 du Code pénal 
prévoit une amende de 1500 €, 
mais aussi la saisie du  véhicule !  

Le cas particulier des résidus 
agricoles 
Les résidus d’activités d’élagage 
des haies, arbres fruitiers et autres 
végétaux dans une exploitation 
agricole ne sont pas assimilés à des 
déchets ménagers 
- Les résidus de l'activité agricole 
ayant pour support l'exploitation 
au regard de l'article L311-1 du 
code rural ne sont pas concernés 
par les dispositions de l'article 84 
du RSD.  
- En particulier, les activités d'éla-
gage dans une exploitation peuvent 
être qualifiées d'agricoles, les rési-
dus d'élagage qui en sont issus ne 
sont pas assimilés à des déchets 
ménagers et ne sont donc pas con-
cernés par les dispositions de cet 
article 84. 
 

Article 84 du Règlement  
Sanitaire Départemental  

Les encombrants des particu-
liers et des entreprises doivent 
être emmenés en déchetterie . 
Si l’abandon de déchets, maté-
riaux, etc… sur le domaine pu-
blique a été commis avec un véhi-
cule,   

l’article L173-1 du Code de l’Envi-
ronnement 75000 € d’amende et 
d’une peine de deux ans de prison. 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do?idSectionTA=LEGISCTA000006165436&cidTexte=LEGITEXT000006070719&dateTexte=20131123
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=5B04CC34F54C2226213CD138658EA6A9.tpdjo04v_2?idArticle=LEGIARTI000027723610&cidTexte=LEGITEXT000006074220&dateTexte=20131123
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=5B04CC34F54C2226213CD138658EA6A9.tpdjo04v_2?idArticle=LEGIARTI000027723610&cidTexte=LEGITEXT000006074220&dateTexte=20131123
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Nature et environnement 

Elagage en bordure des 
voieries .  

Chaque riverain a l’obligation 
d’élaguer les plantations dépas-
sant sur le domaine public, ainsi 
que le ramassage des branches.  
l'article R.116-2 5ème code de la 
voierie routière, sanctionne 
l’infraction d'une contravention 
de 5ème classe soit 1500 €. 

Nuisances sonores 
L’utilisation de tondeuses à gazon, tronçon-
neuses, perceuses, raboteuses,  scies méca-

niques, ou tous appareils bruyants est réglemen-
tée par arrêté préfectoral et municipal. 

 
les jours ouvrables :  

de 8h30 à 12h00 et de 14h30 à 19h30.  
 

Les samedis :  
de 9h00 à 12h00 et de 15h00 à 19h00.  

 
Les dimanches et jours fériés :  

de 10h00 à 12h00 

Il est bon de rappeler qu’en 
cas d’accident la responsabi-
lité du  propriétaire du ter-

rain est  engagée. 

À quelle distance planter une haie ? 
Les règles de distances qui pèsent sur un propriétaire 
en matière de plantation de haies sont issues des 
usages locaux et du Code Civil(*). Dans le Calvados, 
les usages locaux en la matière sont les suivants : 

 les plantations de moins de 2 mètres de haut ne 
peuvent être plantées à moins de 50 centimètres du 
voisin, de la limite séparative. 

 les plantations constituées de poiriers et de pom-
miers haute tige doivent être plantées à 2,33 mètres 
du fonds voisin, 
les autres plantations de plus de 2 mètres doivent être 
plantées à plus de 2 mètres de la limite séparative.  
 

(*) article 671 du code civil,  

Elaguez pour faciliter l’arrivée de la fibre ! 

Grâce au réseau public FIBRE CALVALDOS 
NORMANDIE, tous les habitants du Calva-
dos pourront bientôt profiter d’Internet très haut 
débit à la maison ! Mais avant cela, la fibre op-
tique doit être déployée, en empruntant notam-
ment les poteaux téléphoniques ou poteaux élec-
triques existants. 

Le Département et son délégataire Covage solli-
citent donc actuellement les propriétaires concer-
nés pour procéder aux travaux d’élagage néces-
saires sur leur parcelle. 

Elagage 

Propriété privée 

Limite Limite 

Propriété privée 

Emprise de la voie 
(domaine public) 

Lignes électriques 
 Ou téléphoniques 

 Fibre 
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Mise aux normes obligatoire : NF64 DTU 64.1 

RAPPEL    
La commune de Beaufour-Druval a mis en place des 
points de collecte : 
 
1/ Bacs pour sacs noirs : ordures ménagères  
 
2/ Conteneurs à verres : bouteilles et bocaux en verre 
 
3/ Bacs bleus : journaux, revues, prospectus, cata-
logues, lettres, livres, cahiers, enveloppes blanches ou 
kraft 
 
4/ Bacs  ou sacs jaunes : bouteilles et flacons en plas-
tique, briques et les cartonnettes, les boites métalliques, 
pots en plastique, barquettes en plastique, films plastique, 
vaisselle en plastique, boites plastiques et boitiers DVD et 
CD, sacs plastiques, flacons et bouteilles plastiques 

Chemin des Romains 

Parking mairie  
Beaufour-Druval 

Parking mairie annexe 
St Aubin Lebizay 

Malgré la mise en place de ces points de collecte, des dé-
pôts sauvages sont toujours constatés. Ces incivilités nous 
obligent à faire enlever tous ces déchets par une entre-
prise. Nous prévoyons de faire installer une caméra.        La gendarmerie est prévenue . 

MIEUX CONNAITRE LES DISPOSITIFS DE 
TRAITEMENT DES EAUX USEES POUR MIEUX 

CHOISIR SON INSTALLATION 

L’Anah : l’agence nationale de l’habitat propose des 
subventions aux propriétaires dédiés aux travaux d’ins-
tallation ou de rénovations pour améliorer le logement. 
Les subventions de l’anah peuvent donc permettre de 
financer la réhabilitation de votre système d’assainisse-
ment individuel. L’Anah peut prendre en charge jusqu’à 
50% du montant total des travaux plafonné à 10 000€. 

Cependant le bénéficiaire doit 
remplir certaines conditions pour 
accéder à ces aides. 

CONDITIONS 

 le logement doit avoir plus de 
15 ans 

 le propriétaire ne dépasse pas 
un certain niveau de ressources 

 le propriétaire n’a pas bénéfi-
cié d’aides similaires (prêt à taux 
zéro) dans les 5 dernières années 
Pour bénéficier de ces subventions 

il est nécessaire de se renseigner auprès de l’Anah si 
vous avez  droit à ces aides. Une fois que vous avez pris 
contact avec l’Anah est que votre projet est globalement 
recevable un spécialiste de l’habitat viendra vous rendre 
visite et jugera des travaux à réaliser sur les 
lieux. La personne en charge vous aidera à 
monter le dossier nécessaire et suivra de près 
votre projet jusqu’à la fin. 

           Louis Pommier 
1656 Chemin de Saint Aubin 
   14340 BEAUFOUR-DRUVAL 

pommierloulou14@gmail.com 
                        06 13 21 91 48 
  SIRET : 813  303 021 00014 

              E M S  
Electricité Multi Services 

Nos Partenaires….. Artisans / Commerçants / Entreprises  
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Les nids de frelons asiatiques sont à signaler en Mairie. 
« La destruction des nids est subventionnée par le département à hauteur de 30% les 70% restants 

étant à la charge de la commune. » 
 

L'arrêté préfectoral du 22 mars 2019 organise la lutte collective contre le 
frelon asiatique sur le département du Calvados  

site www.fredonbassenormandie.fr  

FRELON 
ASIATIQUE 

Attention! 
N’intervenez 
pas  sur  les 

nids de 
grosses 
tailles 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

En 2018 dans le Calvados, deux personnes sont dé-
cédées des suites de piqures de frelon asiatique.  
Nids traités en 2018  
Le traitement du premier nid secondaire en 2018 
dans le Calvados par le dispositif de lutte collective 
a eu lieu le 2 juillet, c’est 15 jours plus tôt qu’en 
2017. La FREDON a validé les premières interven-
tions suite à des remontées d’informations de pres-
tataires et de référents, signalant les premiers nids 

secondaires. Nous sommes encore dans le Calva-
dos en période de colonisation.  
3 413 nids ont pu être traités par  le programme 
de lutte collective en 2018 sur le département. C’est 
5 fois plus qu’en 2017.  

16 communautés de communes adhérentes : 
100 % du territoire  

454 communes adhérentes :  
85 % des communes  

27 prestataires référencés  
175 référents formés  

3 413 nids détruits sur l’ensemble  
du département  

Première fondatrice observée le 16 mars  
Premier nid secondaire détruit le 2 juillet 

FREDON conduit une opération exceptionnelle de collecte d' information par ticipative pour  détec-
ter des insectes émergents et des insectes réglementés sur les végétaux.  
Avec la mondialisation, les échanges commerciaux et touristiques provoquent l'introduction de nouvelles 
espèces d'insectes sur le territoire français. Le frelon asiatique et la pyrale du buis en sont les exemples 

envoyer des photos de bonne qualité à labofredon.normandie@orange.fr  

 BILAN TECHNIQUE DU PROGRAMME 
DE LUTTE COLLECTIVE CONTRE LE 

FRELON ASIATIQUE  
DEPARTEMENT DU CALVADOS  

– ANNEE 2018  

Piégeage  
non sélectif        

Frelons indigènes               
Guêpes                                 

Espèces rares                      

Conséquences 
favorise 

l’installation du 
frelon asiatique 

Diminue la 
biodiversité 

MAUVAISE PRATIQUE = INEFFICACE 

PRATIQUE NATURELLE 
= 90% de mortalité 

naturelle (conditions 
Climatiques hivernales, 

forte 
Compétition pour les nids 

/ƻƳǇŞǝǝƻƴ 
9ƴǘǊŜ ŦƻƴŘŀǘǊƛŎŜǎ 

Une fondatrice capturée = un nid détruit 

Capricornes asiatiques  

Punaise américaine  

Agrile du frêne  

Scarabée japonais  Punaise diabolique  
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Manifestations 

FETES PATRONALES 

L’église de Beaufour était pleine en ce matin du 15 août 2019 . Le Père Quentin  a célébré la messe  à 9h30,  
accompagné par les membres de la  chorale de Beuvron  faisant chanter l’assistance avec le soutien musical de 
l’organiste  Michel Delangenhagen. Après la distribution du pain bénit les participants se sont  retrouvés très 

nombreux place de la mairie  pour le verre de l’amitié. 

BEAUFOUR 

DRUVAL 

SAINT AUBIN LEBIZAY 

Participation importante dans l’église de Saint Aubin Lebizay ce 4 mai 2019, fleurie pour la traditionnelle Fête 
Patronale. Le Père Quentin a célébré la messe à 18h30 accompagné par les membres toujours fidèles de la cho-
rale de Dozulé et l’organiste Hubert TRESCA. Puis après la distribution du pain bénit, le verre de l’amitié a été 

servi à la mairie annexe. 

Le 31 août 2019 à 18h30 le Père Quentin a célébré la messe dans l’église de Druval pour la fête patronale. Michel Delan-
genhagen organiste a accompagné les chants interprétés par la chorale de Beuvron . Denise Davoust a remercié les parti-
cipants nombreux ainsi que les donateurs pour la restauration de l’église . La cérémonie terminée, le pain bénit a été dis-

tribué et tous se sont retrouvés autour d’un apéritif dinatoire. 

Samedi 4 mai 2019 18h30 

Jeudi 15 août 2019 2019 

Samedi 31 août 2019 18h30 
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Comité des fêtes 

Manifestations 

Bal populaire organisé le 20 juillet 2019 par le 
comité des fêtes, place de la Mairie. Après 

l’apéritif et 
après avoir 
dégusté de 
bons  gâteaux, 
les partici-
pants ont pu 
écouter et dan-
ser sur la mu-
sique proposée 
par notre 
disque jockey. 

Goûter de Noël le 15 décembre 2019 à 15h30  
à la mairie de Beaufour-Druval 

La magie de noël a encore opéré lorsque les 
enfants ont rencontré 
tout d’abord le Père 
Noël devant l’entrée 
de la salle de la mairie 
et quelques temps 
après ils ont découvert 
un décor de circons-
tance à l’intérieur où 
cadeaux et goûters ont 
été distribués. 
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11h00 Monument aux morts  
de Saint Aubin Lebizay et de Gerrots 

11h30  Monument aux morts 
 de Beaufour-Druval 

Moment solennel , appel des morts pour la France de chaque commune  ainsi que ceux tués en 
2019  dans les conflits ou notre pays est engagé, dépôt de gerbes, et après la minute de silence la 
Marseillaise est chantée. 

Apr¯s les c®r®monies, le verre de lõamiti® est servi ¨ la mairie de Beaufour-Druval 
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Au pied des Marais 

Menu 

Apéritif et mise en bouche 

Saint Jacques juste snaké à l’orange 

Noix pâtissière d’agneau rôti en cheminée 

le bonbon de Normandie sur son lit de salade 

Chocolat mi-cuit à la noisette 

Café 

Champagne 

Vin blanc / Vin rouge / cidre 

Denise DAVOUST, a prononcé son 
discours de bienvenue. Rappelant 

que cette journée est 
celle de l’amitié, de la 
solidarité, de la recon-
naissance pour les aî-
nés, leur expérience, 
leur sagesse. 
 

Nos doyens à l’honneur 
Denise CHARBONNIER 93 ans,  

André LEBRETON 92 ans 



 

 

En attendant la fibre prévue pour 2020/ 2021  OZONE pro-
pose pour les foyers éligibles  une connexion internet de 10 
MEGAS MAX en réception et 3 MEGAS en émission, avec 
un Kit de connexion WIFIMAX MIMO. Plusieurs options 
sont proposées :  

Bon à savoir...  
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Baptiste MERCHER  
agriculteur Bio 

Géraldine Desvoye  
et Vincent Meilhac  

producteurs cidricole  

Visite vendredi 6 décembre 2019 dans l’exploitation laitière  Bio de 
Baptiste MERCHER à Beaufour, en présence d’Olivier PAZ  président 
de la communauté de communes NCPA, Serge MARIE maire de Cresse-
veuille, Patrice GERMAIN maire de Basseneuville, Jean-Pierre MER-
CHER maire de Beaufour-Druval, Denise DAVOUST maire délégué de 
Druval et Jean-Pierre SEMET maire délégué de Saint Aubin Lebizay.  
Cette exploitation laitière a été convertie en bio en 1998. « À cette époque, 
mon père était un précurseur. » Implantée sur 135 ha Cette ferme herba-
gère de 60 vaches normandes est basée sur un système économique auto-
nome. L’alimentation des vaches à base d’herbe est produite à la ferme 
sans aucun engrais, aucun pesticide et sans aliment additionnel pour 
le bétail permettant la maîtr ise et la régulation de la production lai-
tière bio. Chaque année dix bœufs sont élevés pour  la viande et com-
mercialisés sur place. 

Visite le vendredi 26 avril 2019 dans l’exploitation cidricole de Géraldine 
DESVOYE et Vincent MEILHAC à Saint Aubin Lebizay, en présence d’Oli-
vier PAZ président de la communauté de communes NCPA, Serge MARIE 
maire de Cresseveuille, Jean-Pierre MERCHER maire de Beaufour-Druval et 
Jean-Pierre SEMET maire délégué de Saint Aubin Lebizay. 
Ferme de tradition familiale de produits cidricoles (cidre, poiré, jus de 
pomme, pommeau, calvados, vinaigre de cidre…). 
La cidrerie a reçu en 2018, à l’occasion des rencontres AOC de Cambremer, 
la médaille d’or catégorie cidre AOP Pays d’Auge, la médaille d’or caté-
gorie Pommeau de Normandie et la médaille de bronze dans la catégorie 
ferme cidricole. 
« Actuellement, nous sommes en 3e année de reconversion biologique et nous 
avons l’appellation cidre Pays d’Auge », précise Vincent Meilhac. 

Contacter OZONE  ZA de 
l’Estuaire-50220 POILLEY 

Tél: 09 73 01 1000 
Ou contact@ozone.net   site : 

www.ozone.net 

L’institut National de la Statis-
tique et des Etudes Economiques 
(Insee) effectue depuis de nom-
breuses années sur toute l’année 
une importante enquête statis-
tique sur l’emploi, le chômage et 
l’inactivité.  
 
Cette enquête permet de déter-
miner combien de personnes ont 

un emploi, sont au chômage ou ne travaillent pas 
(étudiants, retraités). Elle est la seule source permet-
tent de nous comparer avec nos voisins européens. 
Elle fournit également des données originales sur les 
professions, l’activité des femmes ou des jeunes, les 
conditions d’emploi ou la formation continue. 
 
A cet effet, tous les trimestres, un large échantillon 
de logements est tiré au hasard sur l’ensemble du 

Insee : Enquête statistique sur l’emploi, le chômage et l’inactivité. 

territoire. Sauf exceptions, les personnes de ces loge-
ments sont interrogées six trimestres de suite : la pre-
mière interrogation se fait par la visite d’un enquêteur 
de l’Insee au domicile des enquêtés, les interrogations 
suivantes par téléphone ou sur Internet. La participa-
tion de tous, quelle que soit votre situation, à cette en-
quête est fondamentale, car elle détermine la qualité 
des résultats. 
 
Un enquêteur(rice) de l’Insee prendra contact avec les 
personnes des logements sélectionnés au cours des 
mois de mars, juin, septembre et décembre. Il(elle) 
sera muni(e) d’une carte officielle l’accréditant.  
 
Vos réponses resteront strictement confiden-
tielles. Elles ne serviront qu’à l’établissement 
de statistiques comme la loi en fait la plus 
stricte obligation. 



 

 

Bon à savoir... 
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L’Espace Public Numérique intercommunal propose un 
accompagnement pour s’initier ou se perfectionner sur 
les outils numériques : ordinateur, tablette, smartphone, 
vidéo, appareil photo numérique … Le public est ac-
cueilli sur trois sites : Gonneville-en-Auge, Dozulé et 
Houlgate, en journée ou en soirée. Des ateliers, des 
stages et des accès libres sont organisés toute l’année. 
Ces animations autour du numérique sont complétées 
par des stages Théâtre et expression. Programme sur  
www.epn.ncpa.fr  Tél : 02 31 24 25 93 

Trois centres de loisirs sont gérés par la Communauté 
de communes pour accueillir les 3-12 ans, à Merville-
Franceville, Dozulé et Amfreville. Ils fonctionnent les 
mercredis et pendant les vacances scolaires, de 8h à 
18h30. Outre les nombreuses activités, des mini-camps 
sont organisés l’été. 
T. 02 31 57 26 67 (Merville et Amfreville),  
T. 07 85 58 58 42 (Dozulé). 

CENTRES DE LOISIRS  

Depuis le mercredi 3 juillet, lors des portes-ouvertes de 
l’École de musique intercommunale, vos enfants pourront 
s’essayer à 17 instruments de musique en présence des 
professeurs. Horaires : 10h-12h / 15h-19h. 
Les inscriptions pour l’année scolaire 2019-2020 se feront 
du 2 au 6 septembre, de 16h à 19h à l’École de musique 
intercommunale, avenue de la Divette à Cabourg (ancien 
collège) Tel : 02 31 91 12 40 ecoledemusique@ncpa.fr  

L’ÉCOLE DE MUSIQUE 

La Communauté de communes renouvelle l’opération 
« Carte Sport et Culture » en apportant une aide financière 
aux 3-17 ans pour l’inscription dans une activité sportive 
ou culturelle portée par une association conventionnée par 
la Communauté de communes. Calculée selon le quotient 
familial, l’aide peut aller jusqu’à 190 € par enfant pour 
l’année 2019-2020.  
Carte délivrée du 7 septembre au 18 octobre 2019. Voir 
modalités sur le site internet www.ncpa.fr  
Renseignements :  T. 02 61 53 56 24 

CARTE SPORT 
ET CULTURE 

Depuis le mois de mai 2019, pour s’adapter aux nou-
velles manières de travailler, la Communauté de com-
munes a ouvert un espace de coworking au 70 Grande 
Rue à Dozulé appelé l’@ncrier.  
Ce nouveau lieu s’adresse aux créateurs d’entreprise, 
micro-entrepreneurs, télé-travailleurs mais aussi aux 
artisans ou chefs d’entreprise en déplacement. Des bu-
reaux individuels ou partagés sont à louer à l’heure, la 
demi-journée, la journée ou plus. L’@ncier dispose 
d’une salle de vidéoconférence. 
Réservations en ligne sur le site, rubrique Développe-
ment économique.www.ncpa.fr,  

ESPACE PARTAGE A L’ENCRIER 

La Communauté de communes a mis en place des per-
manences Info-Énergie gratuites pour répondre à toutes 
les questions : Quels matériaux pour isoler mon toit ? 
Quel type de chauffage choisir ? Rénover, par où com-
mencer ? Quelles aides financières ? Comment choisir 
parmi les devis ? …  
Un conseiller indépendant et habilité reçoit sur rendez-
vous deux fois par mois : 1er jeudi du mois 9h-12h et 
3ème jeudi du mois 14h-17h. Ouvert à tous quelle que 
soit la commune de résidence. Au Point Info 14/Maison 
de Services Au Public, 128 Grande Rue à Dozulé. Ren-
dez-vous au 02 31 34 19 20 

Nouveau service public gratuit de NCPA pour vos projets 
d’installation solaire. Un simple clic sur www.soleil14.fr 
permet une simulation du potentiel de votre toiture, du 
coût d’une installation et des économies possibles.  
Pour réaliser votre projet, un conseiller accompagne le 
montage du dossier, la sélection d’un installateur qualifié, 
les demandes de raccordement, etc.  
La transition énergétique nécessite de réduire rapidement 
la consommation de pétrole et de gaz pour développer les 
énergies renouvelables. 

Submersion marine, inondations, érosion … le littoral 
se modifie en raison du dérèglement climatique. Con-
naissez-vous les risques potentiels pour vous, habitants, 
et pour les activités le long de la côte mais également 
dans les terres, le long de l’Orne ou de la Dives ? Pour 

La Communauté de communes a édité un guide pratique 
pour tout savoir en 2020 sur les consignes de tri des dé-
chets, les déchetteries et les jours de collecte à votre porte. 
Il est distribué dans toutes les boîtes aux lettres dès janvier 

POUR EN SAVOIR PLUS : 
www.normandiecabourgpaysdauge.fr  

Facebook @cc.ncpa 
Twitter  @NCPA_Normandie 

UN ACCOMPAGNEMENT AU NUMÉRIQUE 

ESPACE INFO ÉNERGIE 

SOLEIL 14  

NOTRE LITTORAL POUR DEMAIN ? 

LE GUIDE DU TRI-COLLECTES 2020  

connaître votre ressenti et construire un plan d’actions 
pour les prochaines années, NCPA et d’autres collectivi-
tés ont lancé un questionnaire en ligne. Avez-vous cons-
cience du risque ? Avez-vous des inquiétudes ? Donnez 
vos impressions sur  http://tiny.cc/NLPM 

http://www.epn.ncpa.fr
mailto:ecoledemusique@ncpa.fr
http://www.ncpa.fr
http://www.ncpa.fr
http://www.soleil14.fr
http://www.normandiecabourgpaysdauge.fr
http://tiny.cc/NLPM
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La cérémonie des vœux s’est déroulée le dimanche 19 janvier 2020  
à la salle des fêtes d’Auvillars, l’assemblée  a écouté attentive les 
vœux du Maire Jean-Pierre MERCHER et des Maires délégués  

Denise DAVOUST et Jean-Pierre SEMET en présence des conseillés 
municipaux et de Xavier CHARLES qui a présenté les siens, suivi de 

Patrice MENARD Président du Comité des Fêtes accompagné des 
membres de son association qui comme chaque année prépare la 

salle pour l’occasion et offre  la galette. 
 

Galette dégustée dans un moment d’échange, accompagnée du verre 
de cidre normand. De nombreux rois on été désignés par le sort. 
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BEAUFOUR 

SAINT AUBIN LEBIZAY 

SAINT AUBIN LEBIZAY 

Refaire ou établir une  carte d’identité ou passeport 
INFORMATIONS ET RDV : 

 
Mairie de DIVES SUR MER Rue Général de Gaulle, 14160 Dives-sur-Mer /Téléphone : 02 31 28 12 50  

 
Mairie de PONT L’EVEQUE 58 Rue Saint-Michel, 14130 Pont-l'Évêque /Téléphone : 02 31 64 00 02  

 
Mairie de LISIEUX 21 Rue Henry Chéron, 14100 Lisieux /Téléphone : 02 31 48 40 40  

 
Carte identité perdue : pensez à faire votre déclaration de perte ou votre plainte. 

 
POUR LA POSTE, LES SECOURS, LES LIVRAISONS, CHAQUE MAISON  

DOIT AVOIR SON N° DE RUE VISIBLE  
ET LE NOM DU LOCATAIRE OU PROPRIETAIRE  

SUR LA BOITE AUX LETTRES 

Philippe LAVOLLAY 
LE 2 JANVIER 2019 

Maël MERCHER 
Né le 27 août 2019 

Emmy COULON 
Née le 2 juin 2019 

Pour un père concubin ou pacsé, 
les démarches à suivre pour recon-
naître un enfant peuvent être ac-
complies aussi bien avant qu'après 
la naissance. Ces formalités per-
mettent d'établir la filiation pater-
nelle de l'enfant.  
 
Avant la naissance de l'enfant, le 
père peut accomplir les démarches 
auprès de n'importe quelle mairie en 
présentant une pièce d'identité. L'acte 
de reconnaissance est alors rédigé sur 
place par un officier d'état civil. Une 
copie de ce document est remise au 
père. Il devra la présenter au moment 
de la déclaration de naissance après 
l'accouchement.  

Reconnaissance de paternité 

Lucas VICTOR 
Né 22  janvier 2019 

Lila KERDRAON 
Née le 31 décembre 2019 

Thérèse DUTACQ 
LE 27 SEPTEMBRE 2019 

https://www.google.com/search?client=firefox-b&q=mairie+de+dives-sur-mer+t%C3%A9l%C3%A9phone&ludocid=15849933045194097008&sa=X&ved=2ahUKEwjU0ajLxOPfAhVBgRoKHblAA1gQ6BMwE3oECAwQLA
https://www.google.com/search?client=firefox-b&site=async/lcl_akp&q=mairie+t%C3%A9l%C3%A9phone&ludocid=11712479067227728359&sa=X&ved=2ahUKEwiOx9yHxePfAhVvxoUKHdkPCG4Q6BMwBXoECAEQIQ&biw=1920&bih=983&dpr=1
https://www.google.com/search?client=firefox-b&site=async/lcl_akp&q=mairie+de+lisieux+t%C3%A9l%C3%A9phone&ludocid=16576423678067008561&sa=X&ved=2ahUKEwjkvNCkxePfAhVNYxoKHUAGCxgQ6BMwBnoECAEQJA&biw=1920&bih=983&dpr=1
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/R13630
https://www.pre-plainte-en-ligne.gouv.fr/
https://droit-finances.commentcamarche.com/faq/4145-filiation-definition
https://droit-finances.commentcamarche.com/faq/4248-officier-d-etat-civil-definition
https://droit-finances.commentcamarche.com/faq/4965-naissance-les-formalites-administratives-a-accomplir


 

 

 

 
 
  

 
 
 

113, Grande Rue - 14430 Dozulé 
Tél. 02 31 85 94 56 - Fax 02 31 85 30 24 
E– mail : agence.normandievalleedauge@orpi.com  
www.orpi.com 

Nos Partenaires….. Artisans / Commerçants / Entreprises  

Merci aux annonceurs qui contribuent  à l'édition de notre bulletin  

PENSION CANINE 
Pension Simple ou Educative 

À BEAUFOUR-DRUVAL 
Située entre Villers S/Mer et Pont l’Evêque, notre pension 

Accueille vos compagnons, dans un cadre agréable et familial. 
 

                   N’hésitez pas à nous contacter 
                              au : 02 31 64 63 75 
                              ou : 06 37 80 28 90 

 

Plombier chauffagiste 
 

14430 Hotot en Auge 

 

Mr Hubert Fabrice 06 42 23 26 81 

hubertservices14@gmail.com 



 

 

Nos Partenaires….. Artisans / Commerçants / Entreprises  

Merci aux annonceurs qui contribuent  à l'édition de notre bulletin  

EIRL 



 

 

SAINT AUBIN LEBIZAY                        

Jeudi :      14h30 à 15h30 

Tél : 06 71 59 58 14 

Email :  

mairie@saint-aubin-lebizay.fr 

BEAUFOUR-DRUVAL 

 Jeudi :      10h30 à 12h30 

 Samedi :   10h00 à 11h00 

Email :  

mairie.beaufour-druval@orange.fr 

MEDECINS DOZULE  

Dr Walter (MR et Mme): 02 31 79 28 28 

Dr Virginie BECEL: 02 31 73 41 39 

Dr PASSELERGUE  Loïc : 02 31 79 20 38 
PHARMACIES 

DOZULE : Beaujouan : 02 31 79 20 64 

CAMBREMER : Lepelletier : 02 31 63 01 44  

BONNEBOSQ : Samyn : 02 31 65 11 99 

DENTISTES 

DOZULE : Dr Chedeville : 02 31 39 60 32 

CAMBREMER : Dr Houdart : 02 31 63 10 24 

Secrétariat :  Marilyne  FOULON  

Téléphone :   02 31 64 89 16  

Site : www.beaufour-druval.fr 

Communauté de Communes 

Normandie Cabourg Pays d’Auge 
ZAC de la Vignerie 
Rue des entreprises 

14160 DIVES SUR MER 
Tél: 02 31 28 39 97 

accueil@normandiecabourgpaysdauge.fr 
www.normandiecabourgpaysdauge.fr 

DOZULE 
128 Grande Rue 

Accueil intercommunal : 02 61 53 56 24 

PERMANENCES 

Sous-Préfecture 

Téléphone : +33 2 31 31 66 00 

Télécopie : +33 2 31 31 00 18 

Courriel : 

sp-lisieux @ calvados.gouv.fr 

Site : http://www.calvados.gouv.fr 

Déchetterie de Cambremer 

Lundi : 9h00 à 12h00 

Mercredi : 14h00 à 18h00 

Samedi : 9h00 à 12h00  /14h00 à 18h00 

Déchetterie de  Périers en Auge 

Informations  : Point INFO 14 Dozulé 

Vie pratique 2020 

ADMR : Gabrielle BRUNOT  

   02.31.63.92.43  

INFIRMIERES DOZULE 

Durand Marie-Christine :  02 31 79 22 03  

Ruffin Marie-Claude : 02 31 79 22 03  

SSIAD : 02 31 86 55 72  

Centre Manche 

125 Grande rue 
14430 DOZULE 

Tél : 02 31 79 27 79 
Fax : 02 31 39 07 52 

 

www.groupama.fr 

Lundi : 8h45-12h30 /  14h00-17h 
Mardi, mercredi et vendredi :  8h45-12h30 / 14h00-18h 

Jeudi : 8h45-12h30  et sur rendez-vous lôaprès -midi 

36 24 

17 ou 117 portable 

18 ou 112 portable 

15  

Lakasacom 
Création Site internet,   

Réalisation visite virtuelle 
Personnalisation pour  vos ca-
deaux: T-shirt, Polo, Casquette, 
Mug, Porte clé, Parapluie, etc... 

www.lakasacom.fr 
contact@lakasacom.fr 

 Ma Commune Ma Santé 
Mutuelle communale 

ACTIOM Association loi 1901 
Www.macommunemasante.org 

05 64 10 00 48 

François COLAS : 06 83 06 41 77 

Tél. 06.37.13.36.91  
02.36.56.91.36 

http://www.lakasacom.fr/
mailto:contact@lakasacom.fr

